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  AMENDEMENT  N° 188 
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et les membres du groupe Communistes et Républicains 
 

---------- 
ARTICLE PREMIER BIS 

 

 

Supprimer les deux derniers alinéas du 1° de cet article.  

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à s’opposer au démantèlement du réseau postal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


